
   
 

 

Paris, le 20 septembre 2017 
 

Décision de conformité et délivrance du visa de l’AMF sur l’offre 
publique relative à Eurosic 

 

Le présent communiqué est publié par la société Gecina (« Gecina ») en application des dispositions des 
articles 231-27, 1° et 2°, et 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers 
(l’ « AMF »). 
 
En application de l’article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l’article 231-23 du règlement 
général de l’AMF, l’AMF a, en application de sa décision de conformité du 19 septembre 2017 sur l’offre 
publique alternative d’achat et d’échange simplifiée initiée par Gecina sur les actions et les obligations 
remboursables en actions de la société Eurosic (l’ « Offre »), apposé le visa n°17-502 en date du 
19 septembre 2017 sur la note d'information établie par Gecina (la « Note d’Information »). 
 
Les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de 
Gecina, figurent dans un document diffusé le 20 septembre 2017 (le « Document Autres Informations »). 
 
Conformément au calendrier indicatif qui figure dans la Note d’Information, il est prévu que l’Offre soit 
ouverte du 21 septembre 2017 au 11 octobre 2017 inclus. 
 
La Note d’Information et le Document Autres Informations ont été rendus disponibles sur les sites Internet 
de l’AMF (www.amf-france.org) et de Gecina (www.gecina.fr) le 20 septembre 2017. Des exemplaires de 
ces documents peuvent être obtenus sans frais sur simple demande auprès de : 

Gecina 
14-16, rue des Capucines 

75002 Paris 
France 

 

Deutsche Bank AG, 
Succursale de Paris 

23-25, avenue Franklin Roosevelt 
75008 Paris 

France 
 

Natixis 
47 quai d’Austerlitz 

75013 Paris 
France 

Des informations complémentaires concernant l’Offre sont disponibles sur le site www.gecina.fr.  

 

Gecina, vivre la ville autrement 

Gecina détient, gère et développe un patrimoine immobilier de 19,5 milliards d’euros à fin août 2017 situé à près de 

92% en Ile-de-France. La foncière oriente son activité autour du premier patrimoine de bureaux de France et d’un 

pôle de diversification composé d’actifs résidentiels et de résidences étudiants. Gecina a inscrit l’innovation durable 

au cœur de sa stratégie pour créer de la valeur, anticiper les attentes de ses clients et investir en respectant 

l’environnement grâce à l’implication et l’expertise de ses collaborateurs.  

Gecina est une Société d’Investissement Immobilier Cotée (SIIC) sur Euronext Paris et a intégré les indices SBF 120, 

Euronext 100, FTSE4Good, DJSI Europe et World, Stoxx Global ESG Leaders et Vigeo. Pour concrétiser ses 

engagements citoyens, Gecina a créé une fondation d’entreprise dédiée à la protection de l’environnement et au 

soutien de toutes les formes de handicap. 

www.gecina.fr  
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Ce communiqué a été préparé à des fins d'informations uniquement. Il ne constitue ni une offre d’achat 
ou d’échange, ni une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres Eurosic ou Gecina, ni 
une offre d’achat ou d’échange, ni une sollicitation d’une offre pour la vente ou l’échange de titres 
Eurosic ou Gecina. 

La diffusion, la publication ou la distribution de ce communiqué peut être restreinte par la loi dans 
certaines juridictions et, en conséquence, toute personne en sa possession située dans ces juridictions doit 
s’informer des restrictions légales en vigueur et s’y conformer. 

Aucune communication, ni aucune information relative à l’offre publique obligatoire ne peut être diffusée 
au public dans un pays dans lequel il doit être satisfait à une obligation d’enregistrement ou 
d’autorisation. Aucune démarche n’a été entreprise (ni ne sera entreprise) dans un quelconque pays 
(autre que la France) dans lequel de telles démarches seraient requises. L’achat de titres d’Eurosic ou de 
Gecina peuvent faire l’objet dans certains pays de restrictions légales ou réglementaires spécifiques. 
Eurosic ou Gecina n’assume aucune responsabilité au titre d’une violation par une quelconque personne 
de ces restrictions.  

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente ou d’achat de titres ou une quelconque 
sollicitation d’une offre d’achat ou de souscription de titres d’Eurosic ou de Gecina aux Etats-Unis 
d'Amérique. Les titres ne peuvent être offerts, souscrits ou vendus aux Etats-Unis d'Amérique en 
l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement au titre du US Securities Act de 1933, tel 
que modifié (le « U.S. Securities Act »). Les titres d’Eurosic ou de Gecina n’ont pas été et ne seront pas 
enregistrés au titre du U.S. Securities Act et Eurosic ou Gecina n’a pas l’intention d’effectuer une offre au 
public de ses titres aux Etats-Unis d’Amérique. 

Ni Eurosic, ni Gecina, ni leurs actionnaires, conseils ou représentants respectifs n’accepte une quelconque 
responsabilité dans l’utilisation par toute personne du présent communiqué ou de son contenu, ou plus 
généralement afférente au communiqué. 


